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Chère Verjonnaise, Cher Verjonnais,

L'équipe municipale et moi-même sommes heureux de vous
présenter le cru 2023 de votre bulletin communal. C'est un moment
important pour Verjon. Nous avons mis en place d'autres moyens
de communications pour vous tenir informé (site internet, Panneau-
pocket, réunion Publique), Mais ce magazine est l'expression de nos
forces vives que représentent toutes les associations de notre
commune,. C'est aussi pour les élus une façon de soutenir toutes
ces énergies au service du bien public. 

Nos associations trouvent ici une possibilité de vous faire partager tout le travail qu'elles
mènent tout au long de l'année pour rendre Verjon plus animée, plus dynamique, plus
présente dans nos vies quotidiennes. Tous ces efforts concourent à rendre notre commune
plus vivante et créent des liens sociaux et humains forts dans notre population.
Même si le contexte national ne porte guère à l’optimisme, nous souhaitons maintenir à
Verjon la joie de vivre. Pour cela, et comme je l’ai rappelé lors de mes vœux à la population,
je tiens à féliciter le travail des conseillers municipaux, des employés communaux et de toute
les forces vives de notre village. Vivre en harmonie pour une meilleure qualité de vie.
Vous n’êtes pas sans ignorer que c’est dans une période contrainte et compliquée que nous
avons élaboré ce nouveau budget communal. La hausse du coût de l’énergie, les hausses
des coûts en général vont fortement impacter nos dépenses de fonctionnement.
Eloigné de la crise sanitaire nous pourrons aborder le printemps et l’été avec plus de sérénité
que pendant la période Covid. Vous pourrez découvrir dans ce magazine les nombreuses et
nouvelles manifestations qui vous sont proposées. Egalement en début d’été, vos élus
reprendront les traditionnelles visites de quartier.
Tous ces efforts concourent à rendre notre commune plus vivante et créent des liens sociaux
et humains forts dans notre population. On juge souvent de la vitalité d'une commune à sa
vitalité associative. Je suis fier de pouvoir compter sur cette vitalité jamais démentie chez
nous. Au nom de la Municipalité, je souhaite féliciter et remercier tous ces bénévoles qui tout
au long de l'année n'économisent ni leur temps ni leur énergie. Mais à travers eux et en leur
nom, je souhaite également remercier toutes celles et tous ceux d'entre vous qui s'engagent
à leurs côtés.
Je vous remercie et je vous souhaite bonne lecture.
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COMMISSIONS COMMUNALES

Commission Finances : Philippe JAMME - Jean BURDIN DE ST MARTIN - Izabela CAZENAVE -
Annie CIRELLA - Odile MULLER - Géraud BERTHIER DE GRANDRY - Muriel BURDEYRON
 
Commission Bâtiments communaux - Urbanisme : Philippe JAMME - Odile MULLER - Annie
CIRELLA - Géraud BERTHIER DE GRANDRY - Muriel BURDEYRON - Jean BURDIN DE ST MARTIN
 
Commission Bois - Environnement - Vie Agricole : Philippe JAMME - Etienne MOREL - Richard
GERBALDI - Odile MULLER
 
Commission Vie associative - Animation - Communication : Philippe JAMME - Izabela
CAZENAVE - Muriel BURDEYRON - Richard GERBALDI
 
Commission Fleurissement : Philippe JAMME - Annie CIRELLA - Odile MULLER - Izabela
CAZENAVE
 
Commission Voirie - Réseaux : Philippe JAMME - Richard GERBALDI - Etienne MOREL - Izabela
CAZENAVE - Odile MULLER
 
Commission Cimetière : Philippe JAMME - Géraud BERTHIER DE GRANDRY - Muriel BURDEYRON
- Izabela CAZENAVE - Jean BURDIN DE ST MARTIN 
  
Commission d'Action Sociale  : Philippe JAMME - Odile MULLER - Annie CIRELLA - Géraud
BERTHIER DE GRANDRY – Muriel BURDEYRON

REPRESENTATIONS COMMUNALES

Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire : Izabela CAZENAVE - Muriel BURDEYRON 
  
Syndicat des Eaux Bresse Revermont : Odile MULLER (délégué titulaire) - Géraud BERTHIER DE
GRANDRY (délégué suppléant)
 
Comité Consultatif Communal des Sapeurs-Pompiers volontaires :
Président : Philippe  JAMME 
Délégués titulaires : Richard GERBALDI - Izabela CAZENAVE
Délégués suppléants : Etienne MOREL - Muriel BURDEYRON 
 
Syndicat Intercommunal d'Energie et le E-Communication de l'Ain : Richard GERBALDI (délégué
titulaire) - Annie CIRELLA (délégué suppléant)
 
Délégué à la Défense : Jean BURDIN DE ST MARTIN
 
Correspondant Sécurité Routière : Richard GERBALDI 

Représentant au CNAS : Annie CIRELLA
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ENQUETE DE SATISFACTION

VIE COMMUNALE



13

Le Fleurissement

La commission est composée de conseillers
municipaux mais aussi de verjonnais.
Nous nous retrouvons plusieurs fois par an pour les
désherbages, plantations mais également pour
échanger afin de faire évoluer nos pratiques et
adapter le choix de nos fleurs face à nos
contraintes humaines mais aussi et surtout face
aux changements climatiques.
Ainsi, les membres ont décidé de remplacer les
fleurs du mur « Ridet » par des rosiers et lavandes.
L’espace devant la roue à aube sera composé de
plantes vivaces de type rocaille.
Nous avons pour projet de réorganiser les plates-
bandes du monument aux morts.
Nous vous invitons à nous rejoindre afin d’embellir
notre village. Les dates de nos rencontres sont
publiées sur panneau pocket.

VIE COMMUNALE
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CEREMONIES COMMUNALES
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NUISANCES SONORES

Par arrêté préfectoral du 12 septembre 2008, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant
des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, motoculteurs, etc. ne sont autorisés qu’aux
horaires suivants :
� - Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
� - Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
�-  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Par ailleurs, nous vous rappelons qu’il est interdit de laisser aboyer ou gémir un ou des chiens de
façon répétée ou prolongée et ceci de jour comme de nuit.
Sont également interdits les bruits gênants par leur intensité de jour comme de nuit (sono,
moteurs…)
A l'occasion d'une fête familiale, prévenez votre voisinage !
Merci de bien vouloir respecter ces quelques règles de civisme pour le bien-être de chacun
d'entre nous.

DIVAGATION DES ANIMAUX DOMESTIQUES

Il est rappelé qu’il défendu de laisser les animaux domestiques divaguer sur la voie publique,
seuls et sans maître et que ceci est passible d’amende. Tout chien circulant sur la voie
publique doit être constamment tenu en laisse, c'est-à-dire relié physiquement à la personne
qui en a la garde.

Extrait de l’article Article L211-23 du Code Rural :

« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de chasse
ou de la garde ou de la protection du troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son
maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant
son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable
d'une distance dépassant cent mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en
état de divagation, sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré que son
propriétaire ne s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y
compris après la fin de l'action de chasse.
Est considéré comme en état de divagation tout chat non identifié trouvé à plus de deux cents
mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son maître et
qui n'est pas sous la surveillance immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire
n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui. »

SAVOIR VIVRE
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Le retour du bulletin municipal nous permet de vous présenter les Sapeurs Pompiers de Verjon sous
leurs deux aspects : opérationnel pour le S.L.I.S (Service Local d’Incendie et de Secours) et associatif
au travers de l’Amicale des Sapeurs Pompiers. 
Au niveau opérationnel, le S.L.I.S compte à ce jour 7 sapeurs (2 femmes et 5 hommes) sous les ordres
du sergent Bernard VITTE. Ces 8 soldats du feu ont répondu présents à chaque fois qu’ils ont été
sollicités en 2022, soit 19 interventions allant du feu de cheminée au secours à la personne, en
passant par la destruction de nids de guêpes. A ces 8 pompiers s'ajouteront bientôt 3 nouvelles
recrues, dont 2 qui sont déjà S.P au sein du C.S Coligny. Comme chaque année, nous nous dotons
sans cesse de nouveaux matériels afin de répondre au mieux à nos besoins opérationnels, cela
grâce aux subventions communales et aux fonds de l’Amicale. Nos derniers achats significatifs en
date étant un gilet-pompe et une lance pour la lutte contre les incendies, un défibrillateur et des
colliers cervicaux pour le secours à la personne ainsi qu’un Lot de Sauvetage et de Protection Contre
les Chutes (L.S.P.C.C). Tout cela est régulièrement mis en œuvre lors de nos manœuvres
bimestrielles, afin d’être le plus efficient possible lors de nos interventions. 
Du côté de l’Amicale, nous œuvrons dans le but de récolter de l’argent afin de se fournir en matériel
(cf la liste ci dessus) mais également pour améliorer notre quotidien de sapeur pompier (achat d’un
frigo pour la caserne, matériel de nettoyage, boissons, etc …) Pour se faire, nous vous portons
chaque fin d’année nos traditionnels calendriers, et nous vous remercions d’ailleurs pour l’accueil
chaleureux que vous nous réserver. En décembre a lieu également notre 2ème manifestation
annuelle, quelque peu chamboulée ces dernières années, COVID oblige. En effet, avec les
restrictions sanitaires, nous étions dans l’impossibilité de pouvoir organiser sereinement notre
habituel concours de belote, c’est pourquoi nous nous contentions de repas choucroute à emporter.
Mais soyez rassurés et bloquez d’ores et déjà la date du 9 décembre 2023 pour le grand retour de
notre concours de belote, suivi d’un repas, à la salle des fêtes de Verjon !
Nous participons également aux différentes cérémonies républicaines, ainsi qu’à la retraite aux
flambeaux du mois de Juillet.
Je terminerais cet article par le plus important : LES SAPEURS POMPIERS RECRUTENT !! 
Si vous souhaitez vous investir au sein de votre commune, être utile auprès des autres, si vous rêvez
de porter l’uniforme, n’hésitez pas à prendre contact auprès de nous pour vous renseigner plus en
détail sur cet engagement. 

S.L.I.S Verjon                                                                                                Amicale S.P Verjon
Chef : Sch B. VITTE                                                                                     Président : R. BURTIN 
Adjoint : Sap M. ROYBIN

Page facebook : Sapeurs Pompiers de Verjon
 

Les Pompiers

VIE ASSOCIATIVE
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Les Jeunes Sapeurs Pompiers
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HEDER
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FACETTES
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Le club du 3é âge

IRISE

Pour nos ainés, les rendez-vous
du jeudi offrent à chaque

adhérent une rencontre amicale
autour de jeux de cartes et autres
jeux de sociétés sans oublier les

goûters et gâteaux
d’anniversaires.

 
Contacts : Bernard Fargeot
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Comité de restauration de l'église

Comité des Fêtes

VIE ASSOCIATIVE
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GROUPEMENT PAROISSIAL DE MARBOZ/ST ETIENNE DU BOIS

HARMONIE DE COLIGNY

VIE ASSOCIATIVE
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GESTION DES DECHETS
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C'est pour cela qu'au niveau communale, verjonnaises et verjonnais sont autorisés
à déposer les déchets verts à l'espace dédié à la "gare du Tram". Nous vous

remercions de respecter un diamètre de 5 cm maximum pour les branchages.
Régulièrement ces déchets sont broyés et les copeaux sont à votre disposition pour

vos espaces verts.
 N'hésitez pas à vous servir !

Le brûlage à l'air libre des déchets verts,
C'EST INTERDIT !

 

GESTION DES DECHETS
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PETITE ENFANCE
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AMELIORATION DE L'HABITAT
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INFOS PRATIQUES




